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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le code de la sécurité sociale prévoit, en son article L. 231-6 modifié 
par la loi du 13 août 2004, les règles applicables pour la désignation des 
membres des conseils et des conseils d’administration des CPAM. 

Cet article prévoit une limite d’âge pour les membres de ces conseils, 
portée actuellement à 65 ans. 

Nombre d’organismes siégeant dans ces conseils en qualité 
d’institution œuvrant dans le champ de l’assurance maladie, préconise la 
suppression pure et simple de cette limite d’âge au motif qu’elle ne 
correspond plus aux réalités sociologiques et démographiques de notre 
pays. 

Qui plus est, cette exclusion présente un caractère discriminant et 
contraire au droit européen, sans oublier qu’une telle disposition apparaît 
manifestement en contradiction avec la possibilité offerte par la dernière loi 
des finances de la sécurité sociale de partir à la retraite à 70 ans. 

Or, nombreux sont les militants retraités qui siègent au nom des 
organisations ou des associations au sein de ces conseils. 

Il convient donc de mettre en conformité l’article L. 231-6 du code de 
la sécurité sociale au regard de l’évolution sociétale et législative de notre 
pays. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 231-6 du code de la sécurité sociale est modifié comme 
suit : 

« Les membres des conseils ou des conseils d’administration doivent 
être âgés de dix-huit ans au moins à la date de leur nomination , n’avoir fait 
l’objet d’aucune des condamnations mentionnées aux articles L. 6 et L. 7 
du code électoral et ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation à une 
peine correctionnelle prononcée en application des dispositions du code de 
la sécurité sociale ou dans les cinq années précédant la date susmentionnée 
à une peine contraventionnelle prononcée en application de ce code. » 

 






